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Description

[0001] L'invention concerne des perfectionnements
apportés au remplissage de récipients en matière plas-
tique lorsque cette opération comporte au moins une
étape au cours de laquelle une différence de pression
notable survient entre l'intérieur du récipient et le milieu
extérieur à l'installation de remplissage, et lorsque cette
opération est effectuée alors que les récipients sont
chauds et présentent des zones plus ou moins malléa-
bles. C'est le cas lorsque la phase de remplissage du
récipient avec un produit quelconque est précédée
d'une mise en dépression (vide plus ou moins prononcé)
de l'intérieur du récipient lors du remplissage avec de la
bière notamment, ou d'une mise en surpression lors du
remplissage avec un liquide gazéifié, et lorsque les ré-
cipients sont remplis immédiatement après leur fabrica-
tion par soufflage ou étirage puis soufflage d'une ébau-
che. Elle concerne un procédé et une installation pour
sa mise en oeuvre.
[0002] Le remplissage d'un récipient avec un produit
quelconque peut parfois être précédé d'une mise sous
vide ou en dépression prononcée de l'intérieur du réci-
pient, par exemple pour remplacer l'air qui s'y trouve par
un autre milieu afin de ne pas dénaturer le produit qui
sera finalement conditionné dans le récipient. C'est par
exemple le cas lors du remplissage de produits oxydo-
sensibles tels de la bière, certains jus de fruits ou
autres : toute trace de produit oxydant doit être retirée,
et on effectue alors un inertage avec de l'azote, par
exemple.
[0003] Le remplissage d'un récipient, tel qu'une bou-
teille, avec un liquide gazéifié consiste classiquement
en une phase de mise en surpression de l'intérieur de
la bouteille avec un gaz, typiquement du gaz carboni-
que, suivie d'une phase de remplissage avec le liquide,
et d'une phase de dépressurisation pour retirer le gaz
en excès, tout en maintenant cependant une certaine
pression de gaz à l'intérieur.
[0004] La différence de pression est à l'origine de pro-
blèmes sur les récipients en matière plastique, lorsque
l'opération de remplissage est tentée quelques secon-
des après que les récipients ont été sortis du moule de
soufflage et sont encore chauds, comme c'est le cas
dans les installations dites de remplissage en ligne.
[0005] Avec ces récipients, il n'est pas possible de
réaliser une mise en dépression préalable au remplis-
sage, sans provoquer une déformation par collapsage
ou affaissement des récipients.
[0006] Avec ce même type de récipients, le remplis-
sage avec des liquides gazéifiés pose le problème
suivant : la phase de mise en surpression des récipients
avant remplissage entraîne leur éclatement ou une dé-
formation irréversible.
[0007] Les déformations ou les éclatements affectent
le corps des récipients, mais on remarque des déforma-
tions affectant plus particulièrement les fonds des réci-
pients (phénomènes de fissurage appelés "stress crac-

king" dans le langage du métier).
[0008] Ces phénomènes sont dûs au fait qu'un réci-
pient en matière plastique s'obtient par soufflage d'une
ébauche (préforme, paraison, récipient intermédiaire)
préalablement portée à sa température de soufflage,
donc ramollie, par chauffage. Lorsque le récipient sort
du moule de soufflage, il subsiste des zones plus ou
moins chaudes, donc des zones plus ou moins malléa-
bles. Généralement, ce sont les zones qui ont été les
moins étirées lors du soufflage qui se refroidissent le
plus lentement pour diverses raisons. Et le fond est l'une
des zones les moins étirées. Or, si pendant que la dif-
férence de pression est présente, la température dépas-
se encore la température de ramollissement, une défor-
mation peut survenir en raison de la contrainte mécani-
que exercée sur ces zones, par la pression interne (sur-
pression ou dépression).
[0009] Il arrive encore, mais cependant moins sou-
vent, que des éclatements ou des déformations survien-
nent lorsque le remplissage s'effectue sans dépression
ou mise en surpression préalable avec un gaz, mais
lorsque la pression d'introduction du liquide ou, plus gé-
néralement, du produit de remplissage est assez éle-
vée.
[0010] En effet, les récipients en matière plastique, et
donc leurs ébauches, sont dimensionnés pour résister
aux valeurs de pression interne (surpression ou dépres-
sion) nécessaires à leur remplissage ou à la conserva-
tion des produits après bouchage lorsque la matière est
stabilisée, donc refroidie.
[0011] C'est pourquoi, jusqu'à présent, tous les es-
sais de remplissage, dans les conditions précitées, de
récipients en matière plastique présentant encore des
zones à une température supérieure à la température
de ramollissement et dimensionnés pour résister aux
mêmes conditions lorsque la matière est stabilisée, se
sont soldés par des échecs, et le remplissage en ligne
ne leur était pas appliqué de façon industrielle.
[0012] Une solution envisageable a consisté à surdi-
mensionner les récipients pour compenser la déforma-
bilité par un excès de matière. Cette solution n'est ce-
pendant pas réaliste pour diverses raisons parmi
lesquelles : d'une part, elle va à l'encontre de la tendan-
ce actuelle qui est l'allégement des récipients, pour des
raisons de coût matière; d'autre part, les récipients ob-
tenus sont assez inesthétiques; en outre, paradoxale-
ment, l'excès de matière rend les récipients fragiles lors-
qu'ils sont stabilisés; enfin, la matière en excès, néces-
saire au remplissage, devient inutile lorsque les réci-
pients sont refroidis.
[0013] L'invention a pour but de remédier à ces incon-
vénients, et de permettre le remplissage de récipients
dimensionnés pour tenir les pressions de remplissage
lorsqu'ils sont froids, mais déformables au moins pen-
dant une partie du remplissage.
[0014] Selon l'invention, un procédé pour éviter la dé-
formation ou détérioration irréversible d'un récipient en
matière plastique comportant au moins une zone dont
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la température excède la température de ramollisse-
ment de la matière, lors d'une opération de remplissage
comportant une phase au cours de laquelle une diffé-
rence de pression notable existe entre l'intérieur du ré-
cipient et l'ambiance extérieure à l'installation de rem-
plissage, est caractérisé en ce que, au moins durant une
partie de ladite phase, tant qu'il n'est pas stabilisé ther-
miquement et est encore déformable, le récipient est
placé dans une enceinte étanche l'isolant de l'ambiance
extérieure, la pression à l'intérieur de l'enceinte est mo-
difiée par rapport à l'ambiance extérieure de façon à ré-
duire voire annuler la différence de pression entre l'in-
térieur et l'extérieur du récipient.
[0015] Ainsi, en réduisant, voire en annulant la diffé-
rence de pression qui existe entre l'intérieur et l'extérieur
du récipient, tant que la matière n'est pas stabilisée ther-
miquement, on supprime les risques d'éclatement ou de
déformation, et on permet le remplissage alors que le
récipient possède encore des zones malléables.
[0016] Selon une autre caractéristique, lorsque la dif-
férence de pression entre l'intérieur du récipient et l'am-
biance extérieure est obtenue en faisant le vide dans le
récipient, la pression à l'intérieur de l'enceinte est mo-
difiée en la réduisant pour la rapprocher de, voire attein-
dre celle de l'intérieur du récipient.
[0017] De préférence, la réduction de pression à l'in-
térieur de l'enceinte et celle à l'intérieur du récipient sont
effectuées simultanément.
[0018] Selon une autre caractéristique, le produit de
remplissage est un liquide gazéifié et la modification de
la pression est effectuée en injectant un fluide en sur-
pression dans l'enceinte isolant le récipient de l'ambian-
ce extérieure. Dans ce cas, l'arrivée du liquide de rem-
plissage favorise le refroidissement du récipient qui se
stabilise alors rapidement.
[0019] Selon une autre caractéristique, le fluide est
un gaz. Dans une mise en oeuvre, lorsque le liquide est
gazéifié, la modification de la pression est effectuée à
l'aide du gaz servant à la gazéification (gaz carbonique
notamment).
[0020] Dans ce cas, on peut facilement aboutir à un
équilibre de pression entre l'intérieur et l'extérieur du ré-
cipient en modifiant simultanément les pressions dans
le récipient et dans l'enceinte et on s'affranchit alors to-
talement des problèmes d'éclatement ou de déforma-
tion.
[0021] L'invention comprend aussi une installation
pour la mise en oeuvre du procédé décrit ci-dessus.
[0022] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui
suit, faite en regard des figures annexées, sur
lesquelles :

- la figure 1 illustre schématiquement les différentes
phases d'un remplissage avec gazéification avec
des récipients résistants;

- la figure 2 illustre schématiquement le principe de

l'invention appliqué au remplissage avec un liquide
gazéifié;

- la figure 3 illustre schématiquement le principe de
l'invention appliqué à la mise en dépression préa-
lable de l'intérieur d'un récipient;

- la figure 4 illustre schématiquement le principe de
l'invention appliqué à une mise en dépression préa-
lable d'un récipient suivie d'un remplissage avec un
liquide gazéifié;

- les figures 5 et 6 illustrent deux modes de réalisa-
tion possibles d'une installation pour la mise en
oeuvre de l'invention, pour le remplissage avec un
liquide gazéifié;

- la figure 7 est une vue schématique, de dessus,
d'une installation pour la mise en oeuvre;

- les figures 8 et 9 sont des vues schématiques de
variantes d'une partie de l'installation pour la mise
en oeuvre de l'invention;

- la figure 10 illustre un mode de réalisation avanta-
geux d'une partie des figures 8 et 9.

[0023] En se référant à la figure 1, un cycle connu de
remplissage d'un récipient à l'aide d'un liquide gazéifié,
tel un liquide carbonaté, comporte typiquement les pha-
ses suivantes.

1) Une "phase 1" au cours de laquelle le récipient,
ici une bouteille 1, est introduit dans la remplisseuse
et est positionné de sorte que son col 2 se trouve
en regard d'une tête 3 de remplissage. Lorsque la
bouteille 1 est en matière plastique, elle est main-
tenue, lors des différentes phases, sous son col 2,
à l'aide de moyens appropriés, tels que des pinces
4, ceci pour éviter qu'au cours des phases ultérieu-
res, la bouteille 1 ne s'affaisse sous l'effet de la force
d'appui exercée par la tête 3.

2) Une "phase 2" lors de laquelle la bouteille 1, et
plus précisément son col 2 est centré par rapport à
la tête 3 de remplissage et cette dernière est pla-
quée contre le col pour assurer l'étanchéité;

3) une "phase 3" de mise en surpression intérieure
de la bouteille 1 à l'aide d'un gaz approprié, typique-
ment du gaz carbonique ou un gaz se trouvant à
l'état naturel dans le liquide. Cette phase de mise
en pression intérieure s'effectue en injectant le gaz
au travers de conduit(s) débouchant dans la tête 3
de remplissage. Elle est schématisée par la flèche
5 sur la figure;

4) une "phase 4" de remplissage par le biais de la

3 4



EP 0 998 424 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tête 3 de remplissage (flèche 6 sur la figure);

5) une "phase 5" d'évacuation du gaz en excès dans
le récipient (flèche 7). Durant cette phase, l'excès
de gaz peut être retourné vers le réservoir à partir
duquel il avait été injecté durant la phase 3;

6) une "phase 6" de libération de la tête 3 de rem-
plissage et d'évacuation de la bouteille 1 pleine tou-
jours maintenue par les pinces 4 sous son col 2.

[0024] C'est généralement lors de la phase 3 (mise
en pression) et/ou de la phase 4 (remplissage) que sur-
viennent les problèmes d'éclatement ou de déformation
mentionnés au préambule.
[0025] Bien entendu, lors d'un remplissage sans in-
jection préalable de gaz, les phases 3 et 5 n'existent
pas. C'est pendant la phase de remplissage (phase 4)
que les problèmes peuvent survenir, notamment si la
pression et/ou le débit de remplissage sont (est) trop
important(s).
[0026] La figure 2 illustre le principe du procédé de
l'invention appliqué au remplissage de récipients en ma-
tière plastique, tels que des bouteilles, avec des liquides
gazéifiés, tels que des boissons carbonatées.
[0027] Le procédé peut se résumer en trois phases
illustrées par les schémas 2-1, 2-2 et 2-3.
[0028] Sur la figure 2-1 :
[0029] Après que le récipient 8, ici une bouteille, a été
placé dans une enceinte 9 étanche, et que son col 10 a
été mis en communication étanche avec une tête 11 de
remplissage, du gaz est injecté (flèche 12) à l'intérieur
du récipient 8 par un conduit débouchant dans la tête
11, et un fluide est injecté (flèche 13) dans l'enceinte
étanche par un conduit pour exercer une contrepression
à l'extérieur du récipient.
[0030] De préférence, le fluide utilisé pour exercer la
contrepression est un gaz. Un liquide pourrait aussi être
utilisé, mais cela compliquerait notablement la mise en
oeuvre de l'invention : il faudrait, en effet, à moins d'uti-
liser un liquide non mouillant, assécher l'extérieur des
récipients après remplissage.
[0031] Le moment où le fluide est injecté dans l'en-
ceinte 9 par rapport à celui où le gaz est injecté dans le
récipient 8, de même que les valeurs relatives des pres-
sions à l'intérieur et à l'extérieur du récipient importent
peu: ce qui est essentiel est que la différence de pres-
sion, à tout moment, soit telle que le récipient ne subisse
pas d'éclatement ou de déformation.
[0032] Cependant, de préférence, afin de faciliter la
mise en oeuvre du procédé, l'injection du fluide de con-
trepression et celle du gaz ont lieu simultanément.
[0033] Alternativement, il est possible de décaler lé-
gèrement le moment où l'augmentation de pression est
commencée dans le récipient 8 par rapport à celui où
elle est commencée dans l'enceinte 9, en commençant
d'abord à augmenter la pression dans le récipient et en
commençant ensuite dans l'enceinte 9, avant que la

pression dans le récipient ne soit trop élevée.
[0034] Survient ensuite la phase de remplissage, par
un conduit 14, sur la figure 2.2, au cours de laquelle, de
préférence, la contrepression est maintenue. En effet,
il est vraisemblable qu'à ce stade le récipient ne soit pas
encore stabilisé.
[0035] Suit alors (figure 2.3) une phase de dégazage
de l'intérieur du récipient 8 (flèche 15 sur cette figure)
et une phase de relâchement de la contrepression (flè-
che 16 sur la même figure), avant que le récipient soit
sorti de la machine pour être bouché, ou alternativement
bouché avant d'être sorti au cas où la machine est une
remplisseuse-boucheuse.
[0036] Dans une mise en oeuvre, la contrepression
est relâchée juste après que la pression interne est éta-
blie, c'est-à-dire avant le remplissage ou pendant celui-
ci. Le processus est cependant plus aléatoire, et plus
difficile à maîtriser car si le récipient n'est pas suffisam-
ment stabilisé, on peut encore assister à des déforma-
tions et/ou des éclatements.
[0037] Dans une autre mise en oeuvre, le relâche-
ment de la contrepression débute après le début du dé-
gazage, c'est-à-dire lorsqu'il est certain que les con-
traintes dues à la pression à l'intérieur du récipient ont
totalement disparu. Cette solution offre le maximum de
sécurité, mais ralentit sensiblement le temps de cycle.
[0038] Dans une mise en oeuvre, c'est l'ensemble de
l'installation qui est en surpression, pour exercer la con-
trepression à l'extérieur des récipients. Cette solution
est cependant lourde à gérer, car il faut prévoir des
moyens, tels des sas, pour permettre l'entrée et la sortie
des récipients sans que la surpression diminue notable-
ment à l'intérieur de l'installation.
[0039] C'est pourquoi, de préférence, comme illustré
par les figures 3 à 7, chaque récipient introduit dans la
machine de remplissage est enfermé dans une enceinte
permettant de l'isoler du reste de l'atmosphère ambiante
de la machine. Lorsque cette enceinte est fermée, sur-
viennent alors les phases de gazéification, de contre-
pression, de remplissage, de dégazage et de relâche-
ment de la contrepression.
[0040] Ainsi, si les récipients sont introduits un par un,
les uns à la suite des autres, de sorte que les récipients
subissent les différentes phases avec un décalage, cha-
que récipient est enfermé dans une enceinte différente
de celui qui le précède et de celui qui le suit dans l'ins-
tallation. Par contre, si les récipients sont introduits par
groupes successifs, alors tous les récipients d'un même
groupe peuvent être introduits simultanément dans une
même enceinte, différente de celle du groupe précédent
ou de celle du groupe suivant. Cependant, il est encore
possible que tous les récipients d'un même groupe
soient introduits simultanément dans des enceintes dis-
tinctes.
[0041] Sur la figure 3 est illustrée la façon dont l'in-
vention est applicable à la mise sous vide préalable d'un
récipient 8, et permet ainsi de réaliser, avec des réci-
pients en plastique encore malléable, ce que les procé-

5 6



EP 0 998 424 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

dés de l'art antérieur ne permettaient pas.
[0042] Après que le récipient 8 a été emprisonné dans
l'enceinte étanche 9, et que son col 10 a été mis en com-
munication avec la tête 11 de remplissage, une dépres-
sion (flèche 17) est créée à l'intérieur du récipient et est
accompagnée (flèche 18) par une dépression à l'inté-
rieur de l'enceinte pour éviter le collapsage du récipient
8.
[0043] Les dépressions dans l'enceinte 9 et dans le
récipient 8 peuvent être de même valeur et être réali-
sées simultanément. On peut alors aboutir à un équili-
bre de pression à l'intérieur et à l'extérieur du récipient.
[0044] Alternativement il est possible de décaler légè-
rement le moment où la dépression est commencée
dans lé récipient par rapport à celui où elle est commen-
cée dans l'enceinte, de préférence en commençant
d'abord à faire le vide dans l'enceinte 9. De même, les
valeurs finales des dépressions dans l'enceinte et dans
le récipient peuvent ne pas être égales. Il faut les adap-
ter pour qu'en définitive il n'y ait pas de déformation non
souhaitée du récipient.
[0045] Après que la dépression dans le récipient a fait
son effet (pour mémoire, par exemple, préparation d'un
inertage à l'azote), une pression ambiante peut être ré-
tablie à l'intérieur du récipient 8 et de l'enceinte 9. Pour
ce, comme illustré par la figure 3.2, tant l'intérieur du
récipient 8 que celui de l'enceinte 9 sont remis à l'air
libre (flèches 19 et 20 respectivement).
[0046] De préférence, pour éviter toute déformation
du récipient 8 à ce stade, il peut être remis à la pression
ambiante avant l'enceinte 9.
[0047] Ensuite (figure 3.3), le récipient est rempli (flè-
che 21). Il n'est pas fondamental, à ce stade, qu'il soit
maintenu dans l'enceinte 9 puisque la pression interne
de l'enceinte 9 est équivalente à celle de l'ambiance ex-
térieure depuis la phase précédente (figure 3.2), à
moins que le remplissage n'ait pour but de gazéifier le
contenu, ce qui sera expliqué en regard de la figure 4.
[0048] Le récipient peut ensuite être bouché, puis
évacué.
[0049] Comme illustré par la figure 4, l'invention pré-
sente l'avantage particulier qu'une seule et même ins-
tallation peut être utilisée pour combiner les deux mé-
thodes évoquées en regard des figures 2 et 3 respecti-
vement.
[0050] Les mêmes éléments portent les mêmes réfé-
rences.
[0051] Après qu'un récipient 8, ici une bouteille, a été
placé dans l'enceinte 9 étanche (figure 4.1), une dépres-
sion est créée tant à l'intérieur de la bouteille (flèche 17)
que de l'enceinte (flèche 18).
[0052] Ensuite (figure 4.2), l'intérieur de la bouteille et
celui de l'enceinte sont remis à la pression de l'ambian-
ce extérieure (flèches 19 et 20), puis (figure 4.3), l'inté-
rieur de la bouteille et celui de l'enceinte peuvent être
mis en pression (flèches 12 et 13) avant que la bouteille
soit remplie (flèche 14 sur la figure 4.4).
[0053] Ensuite (figure 4.5), les pressions à l'intérieur

de l'enceinte et de la bouteille peuvent être relâchées
(flèches 15 et 16), avant que la bouteille pleine soit sortie
de l'enceinte (figure 4.6).
[0054] On conçoit donc qu'une installation pour la mi-
se en oeuvre du procédé selon l'invention peut être très
simple à réaliser : il suffit de prévoir une enceinte étan-
che avec les conduits appropriés pour réaliser le vide
dans l'enceinte et le récipient et/ou pour mettre en sur-
pression l'intérieur de l'enceinte et l'intérieur du réci-
pient.
[0055] Les figures 5 et 6 illustrent schématiquement
deux modes possibles de réalisation d'installations pour
la mise en oeuvre du procédé de l'invention. Plus pré-
cisément, ces figures montrent les parties des installa-
tions utilisées pour le remplissage avec mise sous vide
du récipient et/ou mise en surpression interne.
[0056] Sur ces figures, on a représenté des installa-
tions de remplissage en ligne, dans lesquelles les réci-
pients sont déplacés de façon continue. L'invention est,
bien entendu, applicable à d'autres types d'installations.
[0057] La différence entre les figures 5 et 6 est la
suivante :

- dans le mode de réalisation de la figure 5, le fluide
de mise en surpression de l'enceinte associée à un
récipient est différent de celui servant à la mise en
surpression de l'intérieur du récipient. L'enceinte
peut être mise en surpression avec de l'air compri-
mé alors que le récipient est mis en surpression
avec le gaz pour gazéifier le produit de remplissage
(par exemple du gaz carbonique dans le cas de
boissons carbonatées);

- dans le mode de réalisation de la figure 6, c'est le
gaz de mise en surpression du récipient qui est éga-
lement utilisé pour mettre l'enceinte en surpression.

[0058] Cette dernière solution présente l'avantage de
permettre une isopression entre l'enceinte et le réci-
pient. Par contre, à l'ouverture de l'enceinte, la quantité
de gaz subsistant dans l'enceinte à l'issue du dégazage
est perdue.
[0059] Elle n'est donc pas économique en ce qui con-
cerne la consommation de gaz.
[0060] Du fait des similitudes existant entre les deux
figures, les éléments similaires ou identiques portent les
mêmes références. Par ailleurs, afin de simplifier la
compréhension de ces figures, on a associé aux divers
conduits, chaque fois que nécessaire, des symboles
montrant l'existence ou non de flux de liquide et/ou de
gaz (flèches indiquant l'existence et le sens d'un flux,
ou trait barrant un conduit, pour indiquer que ledit con-
duit est ou doit être obturé, pour empêcher le passage
de liquide ou de gaz).
[0061] Les installations des figures 5 et 6 sont des ins-
tallations de remplissage au défilé des récipients, c'est-
à-dire que chaque récipient, tout en étant animé d'un
mouvement de translation continue sur un parcours dé-
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terminé, est mis en relation avec les moyens pour faire
le vide et/ou pour effectuer la mise en pression d'une
part, et les moyens de remplissage, d'autre part.
[0062] Sur les figures 5 et 6 sont représentés six ré-
cipients (ici des bouteilles) 220; ... ; 225, associés cha-
cun à une enceinte distincte et donc à des moyens dis-
tincts de mise sous vide et/ou de mise en surpression
et de remplissage.
[0063] Chaque enceinte est constituée de deux par-
ties distinctes, respectivement une partie haute
230H; ... ; 235H formant couvercle, et une partie basse
230B; ... ; 235B, formant un réceptacle pour accueillir le
récipient correspondant. Les dimensions d'un récepta-
cle 230B; ... ; 235B, sont telles que lorsque le couvercle
230H; ... ; 235H est en place, le récipient est contenu
dans l'enceinte, comme il sera expliqué plus loin.
[0064] Les parties hautes 230H; ... ; 235H, de même
que les parties basses 230B; ... ; 235B, sont fixées à la
structure mobile 24 de l'installation, de sorte que toutes
les parties hautes 230H; ... ; 235H suivent un même par-
cours avec un déphasage dans le temps d'une part, tou-
tes les parties basses 230B; ... ; 235B suivent un même
parcours avec, là encore, un déphasage dans le temps.
[0065] Par ailleurs, dans les modes de réalisation il-
lustrés par les figures 5 et 6, chaque partie basse
230B; ... ; 235B peut être éloignée de la partie haute
(couvercle) 230H; ... ; 235H correspondante, notam-
ment lors des phases de mise en place ou de sortie des
récipients. A cet effet, chaque partie basse est associée
à des moyens tels qu'une tige de guidage, respective-
ment 250; ... ; 255 coulissant par exemple dans un pa-
lier 260; ... ; 265 ménagé dans la structure mobile 24.
[0066] De préférence, comme illustré par ces figures
5 et 6, la structure mobile 24 provoque un déplacement
à composante horizontale des parties hautes et basses
respectivement, et les moyens 250; ... ; 255; 260; ... ;
265, provoquent une translation verticale des parties
basses 230B; ... ; 235B par rapport à la structure mobile
lors de son déplacement dans le sens de la flèche 27,
et donc par rapport aux parties hautes 230H; ... ; 235H.
[0067] Pour la translation verticale, on prévoit, par
exemple, comme illustré par ces figures 5 et 6, une ca-
me fixe 28 agissant sur un galet 290; ... ; 295 respectif,
associé à chaque tige 250; ... ; 255.
[0068] Plus précisément, la came 28 est fixée au
châssis, non représenté, de l'installation, de sorte que
lorsque le galet associé à une tige, et donc à la partie
basse (réceptacle) correspondante, rencontre la came
fixe, il suit le profil imposé par la forme de la came, pro-
voquant un mouvement correspondant du réceptacle
associé.
[0069] Dans l'exemple illustré par les figures 5 et 6,
un premier réceptacle 230B est en position basse; le
récipient 220 correspondant vient d'être chargé; le galet
290 est en bas de la came.
[0070] Le second réceptacle 231B correspondant au
second récipient 221 est partiellement remonté.
[0071] Les trois suivants 232B; ... ; 234B sont totale-

ment remontés et au contact de leur couvercle
232H; ... ; 234H correspondant : les enceintes sont
donc fermées, et la mise sous vide et/ou la mise en pres-
sion, de même que le remplissage, peuvent avoir lieu.
[0072] Le dernier réceptacle 235B enfin est en cours
de descente, la bouteille 225 correspondante étant rem-
plie et pouvant être libérée à l'issue de la descente.
[0073] Alternativement, on pourrait envisager que les
parties basses soient fixes par rapport à la structure mo-
bile 24, les parties hautes étant mobiles en translation
verticale par rapport à cette structure. Cela complique-
rait sensiblement l'installation car, comme illustré par les
figures 5 et 6, les parties hautes sont associées à des
têtes de remplissage 300; ... ; 305 respectives, avec
des conduits non seulement pour le remplissage, mais
encore pour la mise sous vide et/ou la mise en pression
de l'intérieur de l'enceinte et/ou du récipient correspon-
dant, et avec des moyens de maintien des récipients.
[0074] De préférence, comme illustré par la figure 7,
l'installation peut être du type rotatif. La structure mobile
24 est alors un carrousel tournant autour d'un axe de
rotation 31, ledit carrousel portant les enceintes plus gé-
néralement référencées en 23 avec une partie haute
(couvercle) 23H et une partie basse (réceptacle) 23B,
et la came 28 de guidage des galets 29 est alors en arc
de cercle.
[0075] De façon connue en soi, les récipients sont in-
troduits un par un dans l'installation (entrée matérialisée
par la flèche 320 sur la figure 7); ils sont saisis au niveau
de leur col par des pinces 330; ... ; 335 respectives, as-
sociées à chaque tête de remplissage 300; ... ; 305 (les
pinces sont schématisées sur les figures 5 et 6). Les
pinces sont mobiles verticalement, pour plaquer le bu-
vant des récipients contre la tête de remplissage. Le
mouvement de remontée de chaque pince s'effectue
par exemple lorsque le réceptacle est en cours de re-
montée. Ceci est symbolisé par une flèche montante sur
la pince 331 associée au récipient 221.
[0076] Après remplissage et éventuel dégazage du
récipient et de l'enceinte associés, la pince 335 corres-
pondante redescend, pour libérer le col du récipient 225
de la tête de remplissage, avant qu'il soit sorti de l'ins-
tallation (la zone de sortie est matérialisée par la flèche
321 sur la figure 7).
[0077] Afin d'éviter de surcharger les figures 5 et 6,
on n'y a illustré que ceux, parmi les conduits, qui servent
à assurer la mise en surpression interne des enceintes
et des récipients et le remplissage de ces derniers. De
même, on n'a pas illustré la connexion entre ces con-
duits et les sources de liquide et de gaz, ni les sources
elles-mêmes, car l'homme du métier sera en mesure de
reconstituer ces connexions à la lueur de la description.
[0078] Chaque tête 300; ... ; 305 est traversée par un
conduit 340; ... ; 345 pour la mise en surpression interne
du récipient (gazéification) et par un conduit 350; ... ;
355 pour le remplissage.
[0079] Par ailleurs, un autre conduit 360; ... ; 365 est
prévu pour la mise en surpression interne de l'enceinte.
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[0080] Sur la figure 5, les conduits 360; ... ; 365 dé-
bouchent dans la partie basse 230B; ... ; 235B corres-
pondante. Alternativement, comme illustré par la figure
6, ils débouchent dans la partie haute 230H; ... ; 235H.
[0081] Sur la figure 5, les conduits 340; ... ; 345 pour
la gazéification des récipients sont indépendants de
ceux 360; ... ; 365 pour la mise en surpression interne
des enceintes. Ainsi, il est possible de mettre chaque
enceinte en surpression avec un fluide distinct du gaz
pour la gazéification du produit de remplissage. A titre
d'exemple, il est possible d'utiliser de l'air comprimé
pour mettre l'intérieur de l'enceinte en surpression.
[0082] Sur la figure 6, chaque conduit 340; ... ; 345
pour la gazéification d'un récipient est associé (mise en
dérivation) au conduit correspondant 360; ... ; 365 pour
la mise en surpression de l'enceinte. Ainsi, le gaz pour
la gazéification du récipient peut aussi être utilisé pour
la mise en surpression de l'enceinte.
[0083] Les opérations de mise en surpression et de
remplissage s'effectuent après fermeture de l'enceinte,
conformément à ce qui a été décrit en regard de la figure
3. Dans l'exemple des figures 5 et 6, le récipient 222 et
l'enceinte 232H, 232B correspondante sont en cours de
mise en surpression; le récipient 223 est en cours de
remplissage, la pression dans ce récipient et dans l'en-
ceinte sont maintenues (ce qui est matérialisé par un
trait barrant le conduit 363 de mise en pression de l'en-
ceinte), le récipient 224 est plein, et la pression est re-
lâchée tant dans le récipient que dans l'enceinte; enfin,
la partie basse 235B de l'enceinte associée au récipient
225, plein, est en cours de descente pour permettre la
sortie de ce récipient.
[0084] Sur la figure 8, est représenté le schéma de
principe d'une partie haute 23H perfectionnée adapta-
ble au mode de réalisation de la figure 5, et permettant
en outre la dépression dans le récipient et dans l'encein-
te.
[0085] En plus des conduits, plus généralement dési-
gnés par 34, pour la gazéification du récipient 22, au
travers de la tête 30 de remplissage, 36 pour la mise en
surpression de l'enceinte, et 35 pour le remplissage au
travers de la tête 30, sont prévus deux conduits, respec-
tivement 37 pour la mise sous vide de l'enceinte et 38
pour la mise sous vide du récipient 22, au travers de la
tête 30. Ces deux derniers conduits sont, soit reliés en-
tre eux comme illustré par la figure 8, ce qui permet de
les connecter à une pompe à vide commune (non re-
présentée), soit non reliés entre eux et connectés à des
pompes séparées.
[0086] Par ailleurs, les conduits 34 pour la gazéifica-
tion du contenu et 36 pour la mise en surpression de
l'enceinte sont séparés, permettant par exemple de
mettre l'enceinte en surpression à l'aide d'air comprimé.
[0087] Sur la figure 9, qui est un schéma de principe
d'une partie haute 23H perfectionnée adaptable au mo-
de de réalisation de la figure 6, en permettant en outre
de réaliser une dépression dans l'enceinte et dans le
récipient 22, on retrouve les mêmes conduits que sur la

figure 8, mais les conduits respectivement 34 pour la
gazéification du contenu et 36 pour la mise en surpres-
sion de l'enceinte sont reliés entre eux, permettant une
mise en surpression de l'enceinte avec le gaz de gazéi-
fication.
[0088] Un problème présenté par les modes de réali-
sation des figures 5, 6, 8, 9 est que deux 34, 35 ou trois
34, 35, 38 conduits traversent la tête 30 de remplissage,
ce qui complique quelque peu sa constitution.
[0089] C'est pourquoi, dans un mode de réalisation
illustré par la figure 10, on prévoit que les conduits sont
reliés à une vanne 39 à commande 40 mécanique, élec-
trique ou autre.
[0090] Un conduit intermédiaire 41 est relié à la tête
30 et met en communication cette vanne et l'intérieur du
récipient 22. En agissant sur la commande 40, on met
en communication l'intérieur du récipient 22 soit avec le
conduit 38 de mise sous vide (lorsqu'il est présent) soit
avec le conduit 34 de gazéification (lorsqu'il est pré-
sent), soit avec le conduit 35 de remplissage.
[0091] L'invention permet de remplir des récipients
encore chauds et donc déformables sans qu'ils subis-
sent de déformations irréversibles, en raison de la limi-
tation du différentiel de pression qu'elle permet entre
l'intérieur et l'extérieur des récipients. De plus, on a
constaté que le liquide de remplissage, contribue à re-
froidir le fond des récipients, avant que la pression ex-
térieure soit remise au niveau de l'ambiance. De ce fait,
les fonds sont stabilisés lorsque la pression extérieure
est relâchée.
[0092] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits. Elle en embrasse au con-
traire toutes les variantes comprises dans le cadre défini
par les revendications.

Revendications

1. Procédé pour éviter la déformation ou détérioration
irréversible d'un récipient (8 ; 22 ; 220 ; ... 225) en
matière plastique comportant au moins une zone
dont la température excède la température de ra-
mollissement de la matière, lors d'une opération de
remplissage comportant une phase au cours de la-
quelle une différence de pression notable apparaît
entre l'intérieur du récipient et l'ambiance extérieure
à l'installation de remplissage, caractérisé en ce
que, au moins durant une partie de ladite phase,
tant qu'il n'est pas stabilisé thermiquement et est
encore déformable, le récipient est placé dans une
enceinte (9 ; 23B, 23H ; 230B, 230H ; ... ; 235B,
235H) étanche l'isolant de l'ambiance extérieure, et
la pression à l'intérieur de l'enceinte est modifiée
par rapport à l'ambiance extérieure de façon à ré-
duire, voire annuler, la différence de pression entre
l'intérieur et l'extérieur du récipient.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
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ce que la différence de pression entre l'intérieur du
récipient et l'ambiance extérieure est obtenue en
faisant le vide (17) dans le récipient, et la pression
à l'intérieur de l'enceinte est modifiée en la rédui-
sant (18) pour la rapprocher de, voire atteindre, cel-
le de l'intérieur du récipient.

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le remplissage étant effectué avec un pro-
duit, tel un liquide, gazéifié, et comportant en con-
séquence une phase préalable de mise en surpres-
sion (12) interne du récipient avec le gaz servant à
la gazéification, la modification de la pression à l'in-
térieur de l'enceinte est réalisée en injectant (13) un
fluide en surpression dans l'enceinte.

4. Procédé selon 1a revendication 3, caractérisé en
ce que le fluide est un gaz.

5. Procédé selon 1a revendication 4, caractérisé en
ce que le gaz injecté dans l'enceinte est le même
que celui servant à la gazéification à l'intérieur du
récipient.

6. Procédé selon 1a revendication 4, caractérisé en
ce que le gaz injecté dans 1e récipient est différent
de celui injecté dans l'enceinte.

7. Procédé selon 1a revendication 6, caractérisé en
ce que le gaz est de l'air comprimé.

8. Procédé selon l'une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que 1a modification de pression
dans l'enceinte et la modification de pression dans
le récipient ont lieu simultanément.

9. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la réduction de pression dans l'enceinte est
amorcée avant celle dans le récipient.

10. Procédé selon l'une des revendications 3 à 7, ca-
ractérisé en ce que la modification de pression
dans l'enceinte pour la mettre en surpression est
amorcée après celle dans le récipient.

11. Procédé selon l'une des revendications 1 à 10 ap-
pliqué au remplissage de récipients en matière
plastique obtenus par chauffage, puis soufflage, al-
ternativement étirage / soufflage, de préformes, im-
médiatement après le soufflage, alternativement
l'étirage / soufflage.

12. Procédé selon l'une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce qu'il consiste à mettre l'intérieur du
récipient en communication avec un conduit (14 ;
21 ; 35 ; 350 ; ... ; 355) de remplissage, et à mettre
l'intérieur de l'enceinte et l'intérieur du récipient en
communication avec des moyens pour modifier la

pression à l'intérieur de l'enceinte et à l'intérieur du
récipient.

13. Procédé selon la revendication 12, caractérisé en
ce que les moyens pour modifier la pression à l'in-
térieur d'une enceinte sont constitués par un con-
duit (37) mettant l'enceinte en communication avec
des moyens pour réduire (18) la pression à l'inté-
rieur de l'enceinte, et les moyens pour modifier la
pression dans le récipient, sont constitués par un
conduit (38) mettant le récipient en communication
avec des moyens pour réduire (17) la pression à
l'intérieur du récipient.

14. Procédé selon la revendication 13 caractérisé en
ce que les conduits (37 ; 38) associés à une en-
ceinte sont reliés entre eux et à un moyen unique,
tel qu'une pompe à vide, pour réduire la pression
dans l'enceinte et dans le récipient.

15. Procédé selon la revendication 14 caractérisé en
ce que les conduits (37 ; 38) associés à une en-
ceinte sont reliés à des moyens distincts, telles des
pompes à vide, pour réduire la pression dans l'en-
ceinte et dans le récipient.

16. Procédé selon la revendication 12, caractérisé en
ce que les moyens pour modifier la pression à l'in-
térieur d'une enceinte sont constitués par un con-
duit (36, 360 ; ... ; 365) mettant l'enceinte en com-
munication avec des moyens pour en augmenter
(13) la pression interne, et les moyens pour modifier
la pression dans le récipient sont constitués par un
conduit (34 ; 340 ; ... ; 345) mettant le récipient en
communication avec des moyens pour en augmen-
ter (12) 1a pression interne.

17. Procédé selon la revendication 16, caractérisé en
ce que les conduits (36 ; 360 ; ... ; 365 ; 34 ; 340 ;
... ; 345) associés à une enceinte sont reliés entre
eux et à une source unique de fluide pour augmen-
ter la pression dans l'enceinte et dans le récipient.

18. Procédé selon 1a revendication 17, caractérisé en
ce que le produit de remplissage étant gazéifié, 1a
source unique de fluide est la source de production
du gaz de gazéification.

19. Procédé selon la revendication 16, caractérisé en
ce que les conduits (36 ; 360 ; ... ; 365 ; 34 ;
340 ; ... ; 345) associés à une même enceinte sont
associés à des sources distinctes de fluide pour
augmenter la pression dans l'enceinte et dans le ré-
cipient.

20. Installation pour la mise en oeuvre du procédé se-
lon l'une des revendications 1 à 19, caractérisée
en ce qu'une enceinte comporte deux parties sé-

13 14



EP 0 998 424 B1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

parables l'une de l'autre, une partie haute (23H ;
230H ; ... ; 235H) formant un couvercle associé à la
tête (30 ; 300 ; ... ; 305) de remplissage et une par-
tie basse (23B ; 230B ; ... ; 235B) formant un récep-
tacle pour accueillir le récipient (22 ; 220 ; ... ; 225),
le récipient étant saisi au niveau de son col dans
ladite enceinte.

21. Installation selon la revendication 20, caractérisée
en ce qu'elle comporte des moyens (28 ; 250 ; ... ;
255 ; 260 ; ... ; 265 ; 290 ; ... ; 295) pour rapprocher
ou écarter chaque couvercle du réceptacle corres-
pondant.

22. Installation selon la revendication 21, caractérisée
en ce qu'elle comporte des moyens (24) pour sup-
porter les parties hautes et les parties basses, tout
en permettant le rapprochement d'une partie haute
relativement à la partie basse correspondante, et
pour entraîner lesdites parties sur un parcours (27)
déterminé.

23. Installation selon la revendication 21, caractérisée
en ce que les moyens (24) de support et d'entraî-
nement d'une enceinte sont un carrousel tournant
autour d'un axe (31), et les moyens pour rapprocher
les parties hautes et basses sont constituées par
une came (28) fixe par rapport à l'installation, ladite
came coopérant avec au moins un galet (290 ; ... ;
295) associé à une tige (250 ; ... ; 255) de support
et de guidage de l'une des parties de l'enceinte.

24. Installation selon la revendication 23, caractérisée
en ce que la tige supporte la partie basse
(230B ; ... ; 235B) de l'enceinte.

Patentansprüche

1. Verfahren zur Vermeidung einer irreversiblen Ver-
formung oder Beeinträchtigung eines Behälters (8;
22; 220; ... 225) aus Kunststoffmaterial, der minde-
stens einen Bereich enthält, dessen Temperatur die
Erweichungstemperatur des Materials übersteigt,
bei einem Füllvorgang, mit einer Phase, während
der zwischen dem Inneren des Behälters und der
äußeren Umgebung der Füllanlage ein merklicher
Druckunterschied auftritt, dadurch gekennzeich-
net, daß der Behälter zumindest während eines
Teils der Phase, solange er nicht thermisch stabili-
siert und noch verformbar ist, in einer dichten Kam-
mer (9; 23B, 23H; 230B, 230H; ...; 235B, 235H) an-
geordnet wird, die ihn von der äußeren Umgebung
isoliert, und der Druck im Inneren der Kammer be-
züglich der äußeren Umgebung geändert wird, um
den Druckunterschied zwischen dem Inneren und
dem Äußeren des Behälters zu verringern oder so-
gar zu beseitigen.

2. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß der Druckunterschied zwischen dem
Behälterinneren und der äußeren Umgebung durch
Erzeugung eines Vakuums (17) im Behälter erhal-
ten wird, und der Druck im Kammerinneren geän-
dert wird, indem er so reduziert (18) wird, daß er
sich dem des Behälterinneren nähert oder ihn sogar
erreicht.

3. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß das Befüllen mit einem Gut, wie zum
Beispiel einer mit Kohlensäure angereicherten
Flüssigkeit, erfolgt und folglich eine vorhergehende
Phase der Beaufschlagung mit Überdruck (12) in-
nerhalb des Behälters mit dem zur Kohlensäurean-
reicherung dienenden Gas umfaßt, wobei die
Druckänderung im Kammerinneren durch Einsprit-
zen (13) eines mit Überdruck beaufschlagten Fluids
in die Kammer erfolgt.

4. Verfahren nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, daß es sich bei dem Fluid um ein Gas
handelt.

5. Verfahren nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, daß das in die Kammer eingespritzte Gas
das gleiche ist wie das, das zur Kohlensäureanrei-
cherung im Inneren des Behälters dient.

6. Verfahren nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, daß das in den Behälter eingespritzte
Gas sich von dem in die Kammer eingespritzten un-
terscheidet.

7. Verfahren nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, daß es sich bei dem Gas um Druckluft
handelt.

8. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, daß die Druckänderung in
der Kammer und die Druckänderung im Behälter
gleichzeitig stattfinden.

9. Verfahren nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Druckreduzierung in der Kammer
vor der im Behälter eingeleitet wird.

10. Verfahren nach einem der Ansprüche 3 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, daß die Druckänderung in
der Kammer, um sie unter Überdruck zu setzen,
nach der im Behälter eingeleitet wird.

11. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 10, das
auf das Befüllen von Behältern aus Kunststoffma-
terial angewandt wird, die durch Erwärmen, dann
Blasformen oder als Alternative Streckblasformen
von Vorformlingen unmittelbar nach dem Blasfor-
men oder als Alternative Streckblasformen erhalten
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werden.

12. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, daß man dabei das Innere
des Behälters mit einer Fülleitung (14; 21; 35;
350; ... ; 355) in Verbindung setzt und das Innere
der Kammer und das Innere des Behälters mit Mit-
teln zur Änderung des Drucks im Inneren der Kam-
mer und im Inneren des Behälters in Verbindung
setzt.

13. Verfahren nach Anspruch 12, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Mittel zur Änderung des Drucks
im Inneren einer Kammer durch eine Leitung (37)
gebildet werden, die die Kammer mit Mitteln zur Re-
duzierung (18) des Drucks im Inneren der Kammer
in Verbindung setzt, und die Mittel zur Änderung
des Drucks im Behälter durch eine Leitung (38) ge-
bildet werden, die den Behälter mit Mitteln zur Re-
duzierung (17) des Drucks im Inneren des Behäl-
ters in Verbindung setzt.

14. Verfahren nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die einer Kammer zugeordneten Lei-
tungen (37; 38) untereinander und mit einem einzi-
gen Mittel, wie zum Beispiel einer Vakuumpumpe,
verbunden sind, um den Druck in der Kammer und
im Behälter zu reduzieren.

15. Verfahren nach Anspruch 14, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die einer Kammer zugeordneten Lei-
tungen (37; 38) mit verschiedenen Mitteln, wie zum
Beispiel Vakuumpumpen, verbunden sind, um den
Druck in der Kammer und im Behälter zu reduzie-
ren.

16. Verfahren nach Anspruch 12, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Mittel zur Änderung des Drucks
im Inneren einer Kammer durch eine Leitung (36,
360; ... ; 365) gebildet werden, die die Kammer mit
Mitteln zur Erhöhung (13) des inneren Drucks in
Verbindung setzt, und die Mittel zur Änderung des
Drucks im Behälter durch eine Leitung (34; 340; ... ;
345) gebildet werden, die den Behälter mit Mitteln
zur Erhöhung (12) des inneren Drucks in Verbin-
dung setzt.

17. Verfahren nach Anspruch 16, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die einer Kammer zugeordneten Lei-
tungen (36; 360; ... ; 365; 34; 340; ... ; 345) unter-
einander und mit einer einzigen Fluidquelle zur Er-
höhung des Drucks in der Kammer und im Behälter
verbunden sind.

18. Verfahren nach Anspruch 17, dadurch gekenn-
zeichnet, daß bei mit Kohlensäure angereichertem
Füllgut die einzige Fluidquelle die Quelle zur Erzeu-
gung des Kohlensäureanreicherungsgases ist.

19. Verfahren nach Anspruch 16, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die einer gleichen Kammer zugeord-
neten Leitungen (36, 360; ... ; 365; 34; 340; ...; 345)
verschiedenen Fluidquellen zur Erhöhung des
Drucks in der Kammer und im Behälter zugeordnet
sind.

20. Anlage zur Durchführung des Verfahrens nach ei-
nem der Ansprüche 1 bis 19, dadurch gekenn-
zeichnet, daß eine Kammer zwei voneinander
trennbare Teile umfaßt, einen oberen Teil (23H;
230H; ... ; 235H), der eine dem Füllkopf (30;
300; ... ; 305) zugeordneten Abdeckung bildet, und
einen unteren Teil (23B; 230B; ... ; 235B), der ein
Behältnis zur Aufnahme des Behälters (22; 220; ... ;
225) bildet, wobei der Behälter an seinem Hals in
der Kammer ergriffen wird.

21. Anlage nach Anspruch 20, dadurch gekennzeich-
net, daß sie Mittel (28; 250; ... ; 255; 260; ... ; 265;
290; ... ; 295) umfaßt, die jede Abdeckung dem ent-
sprechenden Behältnis annähern oder sie davon
entfernen.

22. Anlage nach Anspruch 21, dadurch gekennzeich-
net, daß sie Mittel (24) zur Abstützung der oberen
und der unteren Teile unter Gestattung der Annä-
herung eines oberen Teils bezüglich des entspre-
chenden unteren Teils sowie zum Antrieb der Teile
über eine vorbestimmte Bahn (27) umfaßt.

23. Anlage nach Anspruch 21, dadurch gekennzeich-
net, daß die Mittel (24) zur Abstützung und zum An-
trieb einer Kammer ein sich um eine Achse (31) dre-
hendes Karussell sind und die Mittel zur Annähe-
rung der oberen und unteren Teile durch eine Kurve
(28) gebildet werden, die bezüglich der Anlage fest-
gelegt ist, wobei die Kurve mit mindestens einer
Rolle (290; ... ; 295) zusammenwirkt, die einer
Stange (250; ... ; 255) zur Abstützung und Führung
eines der Teile der Kammer zugeordnet ist.

24. Anlage nach Anspruch 23, dadurch gekennzeich-
net, daß die Stange den unteren Teil (230B; ... ;
235B) der Kammer abstützt.

Claims

1. Process for avoiding the deformation or irreversible
damaging of a plastics flask (8; 22; 220; ...225),
comprising at least one zone whose temperature
exceeds the melting temperature of the material, in
a filling operation comprising a phase in the course
of which a significant pressure difference arises be-
tween the interior of the flask and the surroundings
external to the filling installation, characterized in
that, at least during a part of the said phase, as long
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as it is not thermically stabilized and is still deform-
able, the flask is placed in a leak-tight shell (9; 23B,
23H; 230B, 230H; ...; 235B, 235H) isolating it from
the external surroundings and the pressure inside
the shell is adjusted in such a way relative to the
external surroundings as to reduce, or even elimi-
nate, the pressure difference between the interior
and exterior of the flask.

2. Process according to Claim 1, characterized in
that the pressure difference between the interior of
the flask and the external surroundings is obtained
by creating a vacuum (17) in the flask and the pres-
sure inside the shell is adjusted by reducing it (18)
in order to bring it closer to, or even reach, that of
the interior of the flask.

3. Process according to Claim 1, characterized in
that, the filling being effected with a product, such
as a liquid, gasified, and consequently comprising
a preliminary phase utilizing the gas used for the
gasification to create an excess pressure (12) in-
side the flask, the adjustment of the pressure inside
the shell is realized by injecting (13) a pressurized
fluid into the shell.

4. Process according to Claim 3, characterized in
that the fluid is a gas.

5. Process according to Claim 4, characterized in
that the gas injected into the shell is the same as
that used for the gasification inside the flask.

6. Process according to Claim 4, characterized in
that the gas injected into the flask is different from
that injected into the shell.

7. Process according to Claim 6, characterized in
that the gas is compressed air.

8. Process according to one of Claims 1 to 7, charac-
terized in that the pressure adjustment in the shell
and the pressure adjustment in the flask take place
simultaneously.

9. Process according to Claim 2, characterized in
that the pressure reduction in the shell is initiated
before that in the flask.

10. Process according to one of Claims 3 to 7, charac-
terized in that the pressure adjustment in the shell,
for the creation therein of an excess pressure, is in-
itiated after that in the flask.

11. Process according to one of Claims 1 to 10 applied
to the filling of plastics flasks obtained by heating,
then blowing, alternatively drawing / blowing, of pre-
forms, immediately following the blowing, alterna-

tively the drawing / blowing.

12. Process according to one of Claims 1 to 10, char-
acterized in that it consists in putting the interior of
the flask in communication with a filling pipe (14; 21;
35; 350; ...; 355) and in putting the interior of the
shell and the interior of the flask in communication
with means for adjusting the pressure inside the
shell and inside the flask.

13. Process according to Claim 12, characterized in
that the means for adjusting the pressure inside a
shell are constituted by a pipe (37) putting the shell
in communication with means for reducing (18) the
pressure inside the shell, and means for adjusting
the pressure in the flask are constituted by a pipe
(38) putting the flask in communication with means
for reducing (17) the pressure inside the flask.

14. Process according to Claim 13, characterized in
that the pipes (37; 38) linked to a shell are connect-
ed one to the other and to a single means, such as
a vacuum pump, for reducing the pressure in the
shell and in the flask.

15. Process according to Claim 14, characterized in
that the pipes (37; 38) linked to a shell are connect-
ed to separate means, such as vacuum pumps, for
reducing the pressure in the shell and in the flask.

16. Process according to Claim 12, characterized in
that the means for adjusting the pressure inside a
shell are constituted by a pipe (36, 360; ...; 365)
putting the shell in communication with means for
increasing (13) the internal pressure therein, and
the means for adjusting the pressure in the flask are
constituted by a pipe (34; 340; ...; 345) putting the
flask in communication with means for increasing
(12) the internal pressure therein.

17. Process according to Claim 16, characterized in
that the pipes (36; 360; ...; 365; 34; 340; ...; 345)
linked to a shell are connected one to the other and
to a single fluid source for increasing the pressure
in the shell and in the flask.

18. Process according to Claim 17, characterized in
that, the filling product being gasified, the single flu-
id source is the source of production of the gasifi-
cation gas.

19. Process according to Claim 16, characterized in
that the pipes (36; 360; ...; 365; 34; 340; ...; 345)
linked to a same shell are linked to separate fluid
sources for increasing the pressure in the shell and
in the flask.

20. Installation for implementing the process according
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to one of Claims 1 to 19, characterized in that a
shell comprises two mutually separable parts, a top
part (23H; 230H; ...; 235H) forming a lid linked to
the filling head (30; 300; ...; 305) and a bottom part
(23B; 230B; ...; 235B) forming a receptacle for col-
lection of the flask (22; 220; ...; 225), the flask being
gripped at the level of its neck in the said shell.

21. Installation according to Claim 20, characterized
in that it comprises means (28; 250...; 255; 260; ...;
265; 290; ...; 295) for bringing each cap closer to or
moving it away from the corresponding receptacle.

22. Installation according to Claim 21, characterized
in that it comprises means (24) for supporting the
top parts and the bottom parts, whilst allowing a top
part to be brought closer to the corresponding bot-
tom part, and for transporting the said parts on a
predetermined course (27).

23. Installation according to Claim 21, characterized
in that the means (24) for supporting and transport-
ing a shell are a carousel turning about an axis (31)
and the means for bringing together the top and bot-
tom parts are constituted by a cam (28) which is
fixed relative to the installation, the said cam coop-
erating with at least one roller (290; ...; 295) linked
to a rod (250; ...; 255) for supporting and guiding
one of the parts of the shell.

24. Installation according to Claim 23, characterized
in that the rod supports the bottom part (230B; ...;
235B) of the shell.
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